L’EUROPASS MOBILITE

Ce document normalisé est un outil européen crée pour favoriser la mobilité des personnes.

Il rend les résultats des expériences de mobilité géographique et professionnelle plus visibles en mettant en valeur des savoirs et des compétences acquis pendant la mobilité.

A l’issue de leurs stages, les bénéficiaires français d’Academia recevront un Portfolio EUROPASS Mobilité qui contiendra:

· une attestation de niveau linguistique atteint après la Préparation Culturelle et Linguistique

· un document signé par la structure d’accueil décrivant l’expérience de mobilité

Pour plus d’informations : www.europass-france.org
